
1. DÉMARCHE PRÉALABLE 
 Prise de RENDEZ-VOUS nécessaire auprès du 

service concerné (modalités de la visite définies par 
le responsable). 

2.  ACCÈS AUX SERVICES 
 Accès au service avec AUTORISATION du cadre 

responsable.  
Structures à accès restreint avec ACCORD  
PRÉALABLE ÉCRIT du chef de service (et du  
président du conseil du bloc opératoire si nécessaire).  

3. IDENTIFICATION DU VISITEUR
 Port obligatoire du BADGE PROFESSIONNEL 

(identité, fonction et nom de l’entreprise). 

4. TYPE D’ACTIONS
 CONTACT INDIVIDUEL avec les INTERNES  

et les PROFESSIONNELS EN FORMATION  
est INTERDIT. Actions de communication  
COLLECTIVES PRIVILÉGIÉES. 

5. INFORMATION APPORTÉE
 Centrer l’INFORMATION SUR LE PRODUIT,  

(place dans la prise en charge du patient, intérêt 
médico-économique et santé publique). 

 PAS DE DIFFUSION DE DONNÉES PROPRES  
aux structures internes et aux prescripteurs 
(consommation, coût...).  

6. LOI ANTI-CADEAUX ET  
TRANSPARENCE 

 NE PAS REMETTRE DE CADEAUX en nature 
ou en espèce aux professionnels de santé, NI 
DONNER D’ÉCHANTILLONS de produits. 

 Ne pas répondre à d’éventuelles sollicitations de 
professionnel dans ce domaine. 

7. SECRET PROFESSIONNEL
 NE RIEN RÉVÉLER de ce que vous avez pu voir 

ou entendre au Centre Hospitalier de Béziers. 

8. SUSPENSION DE LA VISITE
 TOUTE VISITE MÉDICALE PEUT ÊTRE SUS-

PENDUE PAR L’ÉTABLISSEMENT pour favoriser 
la mise en œuvre et le respect de sa politique sur 
ces produits, ceci dans une structure, plusieurs 
ou dans l’ensemble des services. Le visiteur 
médical en est informé. 

9. HISTORIQUE DES VISITES
 Chaque entreprise TRANSMET 2 FOIS PAR AN 

à la Direction de l’établissement un HISTORIQUE 
DES VISITES EFFECTUÉES (dates des visites, 
structures concernées, identité et fonction des repré-
sentants, nombre de personnes rencontrées et leur 
catégorie professionnelle). 

10. NON RESPECT DU RÉGLEMENT 
 TOUT ÉCART aux règles et règlement intérieur 

du Centre Hospitalier de Béziers fait l’objet d’une 
DÉCLARATION D’ÉVÉNEMENT INDÉSIRABLE 
PAR LE SERVICE concerné, et peut conduire  
le Directeur ou son représentant, sur avis du  
Président de la CME, à PRONONCER  
L’INTERDICTION D’ACCÈS A L’HÔPITAL du 
visiteur médical et/ou de son entreprise. 
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- Loi du 13 août 2004 relative à l’assurance maladie ;
- Loi n°2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits de santé ;
- Charte de l’information par démarchage ou prospection visant à la promotion des médicaments signée le 15 octobre 2014 par le LEEM et le CEPS ;
- Référentiel de certification de l’information par démarchage ou prospection visant à la promotion des médicalement – HAS – mars 2016. 
- Charte de bonnes pratiques des fournisseurs de dispositifs médicaux et de prestations à domicile.

CHARTE  
DU VISITEUR MÉDICAL

Professionnels externes

Centre Hospitalier de Béziers - 2 rue Valentin Haüy 34500 Béziers 
contact@ch-beziers.fr - www.ch-beziers.fr

suivez-nous sur :


